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Permettez-moi, en ce début d’année, de transmettre, à tous les Gouverneurs et leurs délégations, les salutations du 

gouvernement camerounais, auxquelles j’associe mes vœux les meilleurs, pour une année 2018 couronnée de 

succès. 

Je saisis l’occasion pour féliciter les membres du nouveau Bureau et ceux du nouveau Conseil d’administration pour 

leur élection. 

L'Ordre du Jour de cette 41ème Session du Conseil des Gouverneurs est dense et discutera de plusieurs questions 

relatives à la gouvernance de notre institution que nous examinerons avec la plus grande attention. 

Le thème choisi pour cette session  « De la fragilité à la résilience à Long terme : Investir dans les économies rurales 

durables » nous donne l’occasion de débattre de questions importantes qui sont autant de défis actuels.  

À la fragilité des économies rurales induite, entre autres, par les effets pervers du changements climatiques et les 

fluctuations régulières des cours des produits agricoles, se sont ajoutées, ces dernières années, les menaces 

sécuritaires, avec pour premières victimes les populations rurales, souvent amenées à abandonner leurs terroirs et 

moyens d’existence ; créant ainsi une paupérisation et une précarité ambiantes, notamment auprès des jeunes, les 

rendant vulnérables en faisant d’eux des candidats à l’immigration et au recrutement par des mouvement terroristes. 

Face à ces problèmes, les programmes de promotion de l’emploi des jeunes peuvent être une réponse appropriée. 

Au Cameroun par exemple, l’accompagnement du FIDA dans le cadre du programme de Promotion de 

l'entrepreneuriat agropastoral des jeunes (PEA-jeunes) est une expérience novatrice très prometteuse qui permet de 

soutenir l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes camerounais.  

Des expériences comme celle du PEA-Jeunes au Cameroun méritent d’être multipliées afin de rendre le travail du 

FIDA davantage pertinent et sa mission noble. 



Convaincu que les contributions financières des États membres sont capitales dans la reconstitution des ressources 

du FIDA, le Cameroun est résolu, malgré la délicate passe que traverse son économie, à contribuer aux différentes 

reconstitutions pour  donner à notre institution l’instrument nécessaire à la transformation des zones rurales. C’est 

pour nous un signal fort dont le motif premier est de donner au FIDA, les moyens de son action en faveur de la 

modernisation de la petite agriculture familiale, et partant, l’augmentation de sa productivité et le recul de la pauvreté 

rurale. 

Ce faisant, il nous est important de souligner la nécessaire synergie opérationnelle au niveau local pour toutes les 

institutions qui, comme le FIDA travaillent avec le monde rural. 

Ici encore, l’expérience camerounaise mérite d’être relevée. En effet, un exercice novateur a abouti à l’organisation 

les 1er et 2 février derniers, d’un atelier conjoint de restitution des rapports des évaluations des programmes du FIDA, 

de la FAO et du PAM au Cameroun. À l’issue de cet atelier, une plateforme inclusive de collaboration a été mise en 

place, donnant lieu à un partenariat nouveau. 

Évidemment pour le Cameroun, en autant que l’action du FIDA s’inscrit dans une dynamique multipartite et 

multilatérale, nous restons convaincus que l’objectif de « Faim zéro » de l’Agenda 2030 trouve en lui un instrument 

susceptible de soutenir durablement les investissements dans les économies des populations rurales pauvres. Nous 

encourageons de ce fait le FIDA à explorer toutes approches, conformes à son mandat, susceptibles d’améliorer  la 

qualité de ses interventions, conformément au Programme de Travail  approuvé par le  Conseil. 

La diversification de l'économie est un autre domaine important. En effet, dans le contexte actuel d’atonie des cours 

des matières premières traditionnelles d’exportation, les pays d’Afrique centrale ont pris l’option de la diversification 

dans le cadre des programmes respectifs de réforme économique dans lesquels  ils se sont engagés.  

Cette option se veut un moyen du renforcement de la résilience des économies de la sous-région. Elle a été 

unanimement plébiscitée à l’occasion du sommet extraordinaire organisé par le Chef de l’État Camerounais en 

décembre 2016 à Yaoundé. Les activités de production rurales (agriculture, élevage, pêche et aquaculture…) parce 

qu’elles présentent dans cette perspective des avantages comparatifs  indéniables, vont, de ce fait, continuer à 

figurer parmi les priorités de nos pays.  

Nous savons pouvoir compter sur l’appui de nos partenaires traditionnels dans ce secteur y compris le FIDA, pour 

que l’accroissement recherché des volumes de production, respectueuse des écosystèmes, soit davantage tiré par 

l’amélioration de la productivité que par la seule extension des superficies. 

Je voudrais  terminer mon propos en souhaitant plein succès aux travaux de ce Conseil. 

Merci pour votre aimable attention! 

Rome le 13 février 2018 

 


